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A propos de l'attestation ministérielle de
dispense de formation

Par AMEK, le 08/02/2014 à 22:25

Bonjour!rnEst ce que l'attestation ministérielle de dispense de formation linguistique
(AMDFL)est valable et suffisante pour prouver rnmon niveau de français afin de déposer ma
demande de nationalité française.rnrnMerci.rnCordialement.
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